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Puylaurens, le 29 novembre 2010 

 
 
  
 
 Madame, Monsieur,  
 
 
 
 Le prochain Conseil de Communauté se réunira le :  
 
 

 

Lundi 13 décembre 2010 
à 20 heures 30 

à la mairie de Puylaurens 
 

 
 
Ordre du Jour  
 

- Mise en place de la taxe de séjour additionnelle pour le Département,  
- Avenant à la Convention petite enfance Sor et Agoût,  
- Projet de base de données SIG,  
- SPANC : Avenant au Contrat avec Véolia, Convention prestation de service avec Pays 

d'Agoût, règlement 
- Délibération d'autorisation de signature de certains documents à Monsieur le Président,  
- Délibération pour la dématérialisation du contrôle de légalité, 
- Délibération pour le prolongement de deux mois de la mise à disposition du technicien 

voirie-assainissement, 
- Examen des conditions de retrait de la commune de St Germain des Près,  
- Point sur le schéma départemental de coopération intercommunale,  
- Action sociale : informations sur la gestion pour 2011 des actions enfance-jeunesse, 
- Questions diverses. 

 
 
 
 Comptant sur votre présence,  
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.  
 
 
  Le Président,  
  Christian MAS. 
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